
   
 

BULLETIN 
    D’INSCRIPTION 
 

Manifestation ECO RESPONSABLE, apportez votre gobelet ECOCUP 
Envoi avant le 5 septembre accompagné du règlement à l’ordre de « Ski Club 
Damprichard », du certificat médical  à : BAUME Aline 

11 rue Bonheur 
25450 DAMPRICHARD 

 
ou sur internet :  https://www.even-outdoor.com/courses/ 
        jusqu’au  vendredi 6 sept 2024 minuit 
 
Nom coureur 1 : ………………… …………Prénom : ………………… 
Date naissance : ……………… Sexe : M    F     Tél portable : ………………. 
E-mail : ……………………………………………………………………………….  
 
Nom coureur 2 : ………………… …………Prénom : ………………… 
Date naissance : ……………… Sexe : M    F     Tél portable : ………………. 
E-mail : ……………………………………………………………………………….  
 
Team – Association : ………………………………….……… 
Club FFA: …………………………….. N° licence FFA: …………………... 
Club FFA: …………………………….. N° licence FFA: …………………… 
 
Je participe :     Trail des échelles de la Mort 26km = 40€/équipe avant 26 

août / 50€/éq. avant 7 sept / 56€/éq. sur place 
  Trail des échelles de la Mort 26km Non Chronométré, même 

tarif que le trail 26km chronométré 
 Trail des crêtes de la Mort 11km = 26€/éq. avant 26 août /                                         
/ 30€/éq. avant le 7 sept / 36€/éq. sur place 
 Trail des crêtes de la Mort 11km Non Chronométré, même 
tarif que le trail 11km chronométré  
 Marche des Bisons 12 km = 8 € adulte et 3 € enfants 

   Courses enfants = 3 € inscription sur place 
   
 
 
 
 
 Je certifie avoir pris connaissance du 
règlement, et l’accepte sans réserve. 
Je dégage les organisateurs de toute 
responsabilité en cas d’accident, de dommage 
corporel ou de vol. 
Date et signature obligatoires : 

Parcours Prévention Santé  
( nouveauté 2024 ) 
. Je m'inscris sur les sites internet en indiquant 
simplement mon N° de PPS. 
· Ou je m'inscris manuellement en joignant à mon 
bulletin d'inscription une copie de mon attestation 
PPS. 
  
Marche des Bisons et trail NON CHRONO : 
Les participants n’ayant ni dossard ni classement, 
pas de PPS nécessaire 


